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DÉFINITION

GaraGe isolé Bâtiment accessoire destiné à remiser ou stationner un ou plusieurs véhicules, complètement détaché du
bâtiment principal.

NORMES APPLICABLES

Nombre maximal autorisé 1 par terrain

Terrain régulier

 Localisation  
 autorisée

* Pour les arrondissements de Greenfield Park  
 et de Saint-Hubert, la notion de cour n’existe  
 pas. Il faut se référer aux marges.

superficie maximale  
autorisée

50 m²
La superficie totale de l’ensemble des bâtiments  
 accessoires (garage isolé, remise, serre, etc.)  
 ne peut excéder 10 % de la superficie totale du  
 terrain surlequel ils sont érigés.

implaNtatioN Cours latérales et marges latérales*
Cour arrière et marge arrière*

DistaNces 1 m d’une ligne de terrain (autre qu’une ligne de rue)
1,5 m d’un bâtiment principal
1 m d’un bâtiment accessoire

DimeNsioNs 1 étage maximal
Le garage doit avoir une hauteur maximale  
 de 4,5 m sans excéder la hauteur du bâtiment  
 principal (mesuré entre le niveau moyen du sol  
 adjacent et le faîte du toit).
La porte de garage doit avoir une hauteur  
 maximale de 2,75 m.

autres Les matériaux de revêtement extérieur autorisés  
 pour le garage isolé sont ceux autorisés pour un  
 bâtiment accessoire tel que spécifié au règlement  
 de zonage.

STATIONNEMENT

particularités  Une allée d’accès devra être aménagée selon  
 les normes applicables.

Note au rèGlemeNt EN vIguEuR
Le présent document est diffusé à des fins d’information uniquement. Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des dispositions prévues aux règlements d’urbanisme.  
Il demeure la responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urbanisme en vigueur ainsi qu’à toutes autres lois, règlements ou dispositions applicables, le cas échéant.

gARAgE ISOLÉ
Terrain régulier (résidentiel)
permis requis
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DÉFINITION

GaraGe isolé Bâtiment accessoire destiné à remiser ou stationner un ou plusieurs véhicules, complètement détaché du
bâtiment principal.

NORMES APPLICABLES

Nombre maximal autorisé 1 par terrain

Terrain d’angle

 Localisation  
 autorisée

* Pour les arrondissements de Greenfield Park  
 et de Saint-Hubert, la notion de cour n’existe  
 pas. Il faut se référer aux marges.

superficie maximale  
autorisée

 50 m²
 La supercie totale de l’ensemble des bâtiments  
 accessoires (garage isolé, remise, serre, et, etc.)  
 ne peut excéder 10 % de la supercie totale du  
 terrain surlequel ils sont érigés

implaNtatioN Cours latérales et marges latérales*
Cour arrière et marge arrière*

DistaNces 1 m d’une ligne de terrain (autre qu’une ligne de rue)
1,5 m d’un bâtiment principal
1 m d’un bâtiment accessoire

* En marge et cour arrière, dans le cas d’un terrain  
 transversal, la distance entre le garage isolé et la  
 ligne de rue est celle de la marge avant indiquée à  
 la grille des usages et normes.

DimeNsioNs 1 étage maximal
Le garage doit avoir une hauteur maximale  
 de 4,5 m sans excéder la hauteur du bâtiment  
 principal (mesuré entre le niveau moyen du sol  
 adjacent et le faîte du toit).
La porte de garage doit avoir une hauteur  
 maximale de 2,75 m.

autres  Les matériaux de revêtement extérieur autorisés  
 pour le garage isolé sont ceux autorisés pour un  
 bâtiment accessoire tel que spécié au règlement  
 de zonage.

STATIONNEMENT

particularités  Une allée d’accès devra être aménagée selon  
 les normes applicables.

Note au rèGlemeNt EN vIguEuR
Le présent document est diffusé à des fins d’information uniquement. Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des dispositions prévues aux règlements d’urbanisme.  
Il demeure la responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urbanisme en vigueur ainsi qu’à toutes autres lois, règlements ou dispositions applicables, le cas échéant.

gARAgE ISOLÉ
Terrain d’angle (résidentiel)
permis requis

Date de publication: octobre 2017

NOTE IMPORTANTE
Le présent document est di�usé à des �ns d’information uniquement. Son 
contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des dispositions 
prévues aux règlements d’urbanisme. Il demeure la responsabilité du 
requérant de se référer aux règlements d’urbanisme en vigueur ainsi qu’à 
toutes autres lois, règlements ou dispositions applicables, le cas échéant.

DIRECTION DE L’AMÉNAGEMENT ET DE L’URBANISME

4300, chemin de la Savane
Longueuil, J3Y 9G4
urbanisme@longueuil.quebec

www. longueuil.quebec

GARAGE ISOLÉ
PERMIS REQUIS

450-463-7311
450-463-7382 (télécopieur)

TERRAIN D’ANGLE (RÉSIDENTIEL)

NORMES APPLICABLES

- La super�cie totale de l’ensemble des bâtiments accessoires
  (garage isolé, remise, serre, et, etc.) ne peut excéder 10 % 
  de la super�cie totale du terrain surlequel ils sont érigés

Nombre maximal 
autorisé

- 1 par terrain

Super�cie maximale 
autorisée

- 50 m²

Implantation - cours latérales et marges latérales*
- cour arrière et marge arrière*

- 1m d’une ligne de terrain (autre qu’une ligne de rue)
- 1,5 m du bâtiment principal
- 1m d’un bâtiment accessoire

Distances

Dimensions - 1 étage maximal
- Le garage doit avoir une hauteur maximale de 4,5 m 
  sans excéder la hauteur du bâtiment principal (mesuré   
  entre le niveau moyen du sol adjacent et le faîte du toit)
- La porte de garage doit avoir une hauteur maximale de 
  2,75 m

Les matériaux de revêtement extérieur autorisés pour le 
garage isolé sont ceux autorisés pour un bâtiment 
accessoire tel que spéci�é au règlement de zonage.

Autres

DÉFINITIONS

Garage isolé ..................Bâtiment accessoire destiné à remiser ou stationner un ou plusieurs véhicules, complètement détaché du                                                             
           bâtiment principal.

Particularités - Une allée d’accès devra être aménagée selon les normes  
  applicables. 

STATIONNEMENT
* Pour les arrondissements de Green�eld Park et 

de Saint-Hubert, la notion de cour n’existe pas. 
Il faut se référer aux marges.

Localisation autorisée

Terrain d’angle
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isolé

Résidence

Cour arrière

Marge arrière*

Cour avant

Marge avant*

Ma
rg

e l
até

ra
le*

Cour
lat. Cour

avant

Ma
rg

e a
va

nt*

1,5m min.

1,5m min.

Emprise municipale

Em
pr

ise
 m

un
ici

pa
le

1m 
min.

1m 
min.



Direction de l’aménagement 
et de l’urbanisme

Da
te

 d
e 

pu
bl

ic
at

io
n 

: O
ct

ob
re

 2
01

7

longueuil.quebec  311

DÉFINITION

GaraGe isolé Bâtiment accessoire destiné à remiser ou stationner un ou plusieurs véhicules, complètement détaché du
bâtiment principal.

NORMES APPLICABLES

Nombre maximal autorisé 1 par terrain

Terrain transversal

 Localisation  
 autorisée

* Pour les arrondissements de Greenfield Park  
 et de Saint-Hubert, la notion de cour n’existe  
 pas. Il faut se référer aux marges.

superficie maximale  
autorisée

50 m²
La superficie totale de l’ensemble des bâtiments  
 accessoires (garage isolé, remise, serre, etc.)  
 ne peut excéder 10 % de la superficie totale du  
 terrain surlequel ils sont érigés.

implaNtatioN Cours latérales et marges latérales*
Cour arrière et marge arrière*

DistaNces 1 m d’une ligne de terrain (autre qu’une ligne de rue)
1,5 m d’un bâtiment principal
1 m d’un bâtiment accessoire
* en marge et cour arrière, dans le cas d’un terrain

transversal, la distance entre le garage isolé et la 
ligne de rue est celle de la marge avant indiquée à 
la grille des usages et normes.

DimeNsioNs 1 étage maximal
Le garage doit avoir une hauteur maximale  
 de 4,5 m sans excéder la hauteur du bâtiment  
 principal (mesuré entre le niveau moyen du sol  
 adjacent et le faîte du toit).
La porte de garage doit avoir une hauteur  
 maximale de 2,75 m.

autres Les matériaux de revêtement extérieur autorisés  
 pour le garage isolé sont ceux autorisés pour un  
 bâtiment accessoire tel que spécifié au règlement  
 de zonage.

STATIONNEMENT

particularités  Une allée d’accès devra être aménagée selon  
 les normes applicables.

Note au rèGlemeNt EN vIguEuR
Le présent document est diffusé à des fins d’information uniquement. Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des dispositions prévues aux règlements d’urbanisme.  
Il demeure la responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urbanisme en vigueur ainsi qu’à toutes autres lois, règlements ou dispositions applicables, le cas échéant.

gARAgE ISOLÉ
Terrain transversal (résidentiel)
permis requis
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